
«Nous avons 
entamé une 
réflexion sur 

l’avenir de 
notre vilage»

EDITO

Denée  INFOS

Priscille Guillet
Maire

Une nouvelle année s’annonce, pleine de défis à relever 
pour notre jeune équipe municipale.

Je tiens tout d’abord à vous présenter mes meilleurs voeux 
pour vous et vos proches : la santé en premier lieu, en cette 
période très troublée de pandémie. Je sais que 2020 fut une 
année difficile pour bon nombre d’entre vous : l’arrêt com-
plet de toute vie sociale et culturelle pèse sur le moral de nos 
concitoyens, vos élus y compris. Nous rêvons tous 
de retrouver une vie «normale», avec des soirées 
festives, des moments de convivialité. Retourner 
au restaurant, aller au théâtre, ou prendre un verre 
en terrasse avec nos amis, retrouver le chemin 
de la salle de sport... Il faudra malheureusement 
attendre encore un peu, la campagne de vacci-
nation entamée dans notre pays devrait nous y 
aider, même si nous ne pouvons qu’en déplorer 
la lenteur. Sachez seulement que la mairie de Denée se tient 
à la disposition des autorités sanitaires pour proposer un lieu 
et du personnel administratif dédiés à la vaccination de nos 
citoyens.

L’équipe du conseil municipal n’a pas cessé de travailler 
durant cette fin d’année : nous étudions les projets à venir 
comme l’installation du complexe multisport, ou l’élabora-

tion du nouveau Plan Local d’Urbanisme de notre commune 
ou encore l’inauguration du site des remparts rénové ainsi 
que du futur restaurant. Ce sont des projets à court terme, 
même si le PLU ne sortira au mieux que dans 3 ans.

Nous avons aussi entamé une réflexion à plus long terme sur 
l’avenir de notre village : comment rénover nos bâtiments 
publics en matière énergétique, comment repenser la circu-

lation dans le bourg ancien, comment intégrer les 
nouveaux modes de déplacement dans un sché-
ma global, comment créer encore plus de mutua-
lisation avec les communes voisines...

Malheureusement, la crise sanitaire que nous tra-
versons nous empêche d’organiser des moments 
de rencontre avec vous, la visioconférence n’étant 
pas le mode le plus convivial pour échanger avec 
nos concitoyens sur tous ces sujets. Mais nous 

recherchons quand même un moyen de vous présenter les 
futurs projets communaux et de recueillir vos avis, tout en 
respectant les consignes sanitaires. 

A l’heure où j’écris ces lignes, je ne dispose d’aucune informa-
tion sur un éventuel reconfinement. Je sais que cette incerti-
tude pèse sur notre moral à tous. Les services municipaux et 
vos élus se tiennent à votre disposition pour vous aider à pas-
ser ces mauvais moments. En attendant, préparons la reprise 
en confiance.
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Vous avez pu le constater en traversant 
de nuit le village : les horaires 
de l’éclairage public ont été 
modifiés, dans un souci de 
respect de l’environne-
ment et également d’éco-
nomie. Dorénavant les 
lampadaires sont éteints 
à partir de 23h et se ral-
lument à 6h30 le matin. A 
partir de la mi-mai l’éclai-
rage public sera entièrement 
éteint et ce jusqu’au 1er sep-
tembre. Cette décision s’applique de 
la même manière sur tout le territoire de la commune, dans 
un souci d’équité.

ECLAIRAGE PUBLIC

LES CHANTIERS MUNICIPAUX

Une année riche en travaux
Les commissions voirie  - bâtiments - environnement et 
espaces verts - assainissement ont lancé de multiples 
chantiers répartis sur toute la commune.
Le premier travail de ces nouveaux élus a bien sûr été un in-
ventaire des besoins, des chantiers à mener en priorité.

Plusiers dossiers étaient en souffrance depuis plusieurs an-
nées comme celui du raccordement au réseau de l’assainis-

sement collectif du chemin de la Fontaine. 
C’est chose faite aujourd’hui, pour la 

plus grande satisfaction des rive-
rains.

Toujours pour l’assainisse-
ment, le raccordement de 
la zone artisanale du Puits 
Rouillon est enfin acté, les tra-

vaux devraient avoir lieu au 1er 
semestre 2021 sous l’égide de la 

communauté de communes, qui 
a repris la pleine compétence de ce 

dossier depuis le 1er janvier 2021.

Une satisfaction également : la finalisation du busage de la 
rue du colonel, la remise en état de la chaufferie de la mairie 
- école - garderie et l’installation de robinets thermostatiques 
sur les radiateurs pour réguler la température, la réfection 
complète de la cour des maternelles de l’école la Marelle (ce 
qui a permis de rénover le réseau assainissement de l’école 
par la même occasion...).

Un chantier attendu depuis plusieurs années également : la 
pose d’un deuxième point d’eau sur la partie haute du cime-
tière ainsi que l’enherbement des allées. C’est chose faite 
aujourd’hui. En plus de ces 2 points, la commission espaces 
verts a souhaité procéder à la plantation de rosiers le long de 
l’allée principale.

La rénovation du clocher de l’église a également été réalisée : 
il s’agissait d’un entretien des cloches et d’une réparation de 
palier. Nous avons pu ainsi «récupérer notre carillon» comme 
l’a souligné un habitant.

Pour l’année 2021 nous prévoyons encore plusieurs chan-
tiers, plus ou moins importants :

 È Travaux d’aménagements routiers à l’entrée de Denée sur la Route 
d’Angers : il s’agit de transformer la période de test en quelque 
chose de plus pérenne. Nous présenterons le projet aux riverains 
lors d’une réunion publique avec les entreprises concernées et le 
service voirie de la communauté de communes (si c’est possible 
bien sûr) avant le mois de mars, date de réalisation des travaux.

 È Ecole la Marelle : remplacement du portail en bois de la place 
Delcambre

 È Travaux de peinture sur les préaux de la cour de la garderie

 È Travaux de réfection des gouttières rue de la Reine Fabiola

 È Aménagement du stationnement place de la Perrière

 È Pose d’un abribus et d’un point lumineux à la Jarretière

 È Rénovation des espaces verts devant la boulangerie et sécurisa-
tion de la traversée piétonne

 È Plantation d’arbres derrière la salle polyvalente

 È Poursuite de la plantation de rosiers dans les rues du bourg ancien 
(les premiers pieds ont été installés au mois de novembre 2020)

Cette liste n’est évidemment pas exhaustive : elle répond, 
nous l’espérons à vos attentes. Nous sommes à l’écoute de 
vos remarques et vous pouvez toujours nous contacter pour 
aborder différents sujets et nous proposer des améliorations, 

ou des idées d’embellissement de 
notre commune.

Bien sûr nous poursuivrons 
les travaux de rénovation du 
bar - restaurant ainsi que le 
chantier d’aménagement 
du Théâtre de verdure (pour 
ceux qui sont curieux, vous 

pouvez regarder la vidéo en 
3D sur le site youtube Air&Pixel 

- Remparts video 3D photogram-
métrie- Phantom 4 PRO RTK). Nous es-

pérons pouvoir organiser une manifestation festive au début 
de l’été qui permettrait de réunir l’ensemble des Denéens.
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ENVIRONNEMENT

2021, L’ANNEE DES CHANGEMENTS AU SMITOM 
A compter du 1er juillet 2021, le SMITOM harmonise la gestion des déchets sur le territoire de la communauté de Communes Loire 
Layon Aubance (CCLLA) et cela engendre plusieurs changements sur le secteur Loire Layon : 

 Extension des consignes de tri ; 
 Suppression des sacs jaunes et remplacement par des bacs pour les emballages ; 
 Changement des jours de collecte (pour certaines communes) 
 Collecte des emballages tous les 15 jours sur l’ensemble du territoire ; 
 Modification de la grille tarifaire pour une tarification harmonisée sur tout le territoire de la CCLLA. 

CALENDRIER D’HARMONISATION 

 
AU 1ER JUILLET 2021 : CHANGEMENT DES CONSIGNES DE TRI, FIN DES SACS 
JAUNES ET MODIFICATION DES JOURS DE COLLECTE  
L’extension des consignes de tri et la conteneurisation des emballages ont déjà été mises en place le 1er janvier 2017 sur les secteurs 
Coteaux du Layon et Loire Aubance. Le secteur Loire Layon s’harmonise avec ces secteurs. 

L’extension des Consignes de tri dès le 1er juillet 
L’extension des consignes de tri consiste à élargir la collecte des 
emballages recyclables du bac jaune à tous les emballages en plastique 
qui n'étaient pas recyclés jusqu'alors et que l’on mettait dans nos sacs 
noirs à ordures ménagères. 

Jusqu’au 30 juin 2021, les emballages recyclables à déposer dans le bac 
jaune sont : 

 

La conteneurisation des emballages  
Avec l’extension du tri à ces nouveaux emballages, le SMITOM va supprimer les sacs jaunes. Ils vont être remplacés par des bacs 
roulant à couvercle jaune, à chaque fois que c’est possible ou par des points d’apports volontaires pour les usagers qui ne peuvent 
pas être collectés en bac. 

De janvier à mars 2021, tous les usagers du secteur Loire Layon vont recevoir un courrier pour les inviter à s’inscrire à l’un des 
forums de distribution de bac à emballages.  
Ceux-ci débuteront en mars. Les explications relatives aux nouvelles consignes de tri et toutes les informations et documentations 
nécessaires seront remises à cette occasion. 

Tous les détails sur le calendrier et la mise en 
œuvre de ces changements  
à la lecture de cet article ! 

 

Pots de yaourt, de crème, barquettes, 
sacs et films plastiques d’emballage… 

Simplification 
des jours de 

collecte 

Début de la collecte 
emballages en bac 
avec extension des 

consignes de tri 

Début des envois de 
courriers d’informations 

sur les changements : 
conteneurisation et 

consignes de tri 

Redevance Incitative du 
2ème semestre 2021 avec 
la nouvelle tarification 

Démarrage des forums de 
distribution de bacs 

jaunes pour emballages  

Redevance Incitative du 
1er semestre 2021 avec la 

tarification actuelle 
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La conteneurisation des emballages
Avec l’extension du tri à ces nouveaux emballages, le SMITOM va 
supprimer les sacs jaunes. Ils seront remplacés par des bacs roulant 
à couvercle jaune, chaque fois que c’est possible ou par des points 
d’apport volontaire pour les usagers qui ne peuvent pas être col-
lectés en bac.

De janvier à mars 2021, tous les usagers de notre secteur rece-
vront un courrier pour les inviter à s’inscrire à l’un des forums de 
distribution de bacs à emballages.

Ceux-ci débuteront en mars. Les explications relatives aux nou-
velles consignes de tri et toutes les informations et documenta-
tions nécessaires seront remises à ette occasion.
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INFO DECHETERIE
En raison de travaux de réhabilitation, la dé-

chetterie de la Claie Brunette à Juigné sur 
Loire sera fermée entre le 11 janvier et le 
14 mars 2021. Toutes les autres déchette-

ries du SMITOM restent ouvertes.

Les PARTICULIERS pourront également pen-
dant cette période se diriger vers la déchet-

terie de Villechien et le centre de dépôts au sol des vé-
gétaux et gravats de l’Ardoiserie exploités par Angers 
Loire Métropole, situés à Saint Barthélémy d’Anjou.

Les PROFESSIONNELS ne pourront pas accéder à ces 
deux sites.

ENVIRONNEMENT

Simplification des jours de collecte
Compte tenu de ces évolutions, les jours de collecte vont être sim-
plifiés. Les collectes des ordures ménagères et des emballages 
auront lieu en alternance, sur un même jour de semaine.

Exemple : si la collecte des ORDURES MÉNAGÈRES a lieu le lundi 
des semaines paires alors la collecte des EMBALLAGES aura lieu le 
lundi des semaines impaires.

Les nouveaux jours de 
collecte entreront en 
application au 1er juillet 
2021. Ils seront commu-
niqués aux habitants à 
l’occasion des forums de 
distribution.

1ER JUILLET 2O21 : CHANGEMENT DE LA GRILLE TARIFAIRE DU 
SECTEUR LOIRE LAYON
Le secteur Loire Layon de la CCLLA applique la redevance in-
citative. Au 1er janvier 2022, la CCLLA harmonise son mode de 
tarification sur l’ensemble de son territoire.

Qu’est-ce que la Redevance Incitative ?
Différentes formes de financement existent pour le service de col-
lecte et de traitement des déchets ménagers :

 È La Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) est pré-
levée directement sur la taxe foncière du propriétaire d’un bien 
immobilier. le montant de la facture est fonction de la valeur 
foncière locative du logement. Il n’est donc pas lié au service de 
collecte et de traitement des déchets.

 È Les redevances (Redevance d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères ou REOM et Redevance Incitative ou RI) sont calculées 
comme une facture d’eau ou d’électricité. Le montant de la facture 
est fonction du coût du service de gestion des déchets et égale-
ment en fonction de la quantité de déchets produite par l’usager.

En 2015, l’ancienne communauté de communes Loire Layon 
a décidé de facturer son service de gestion des déchets via la 
redevance incitative, la RI. La tarification actuelle a été retra-
vaillée pour s’adapter à l’échelle du territoire de la CCLLA qui 
a validé et retenu ce mode de financement du service.

Contrairement à la tarification actuelle, la nouvelle grille tari-
faire RI, harmonisée sur tout le territoire, sera assise sur les 
3 flux : collecte des ordures ménagères, collecte des embal-
lages et apports en déchetterie.

Comment est calculée la facture RI pour les particuliers ?
Le principe de la redevance incitative est de facturer l’usager 
en fonction du service rendu et de sa production de déchets. 
Cette redevance comprend :

 È une part correspondant à des charges fixes liées au fonction-
nement général (le personnel, les frais de communication et les 
actions de de prévention) ;

 È une part correspondant aux charges liées à la gestion des déchets 
(contenants, collecte, transport, élimination ou recyclage des 
déchets).

La facture annuelle variera entre 2 valeurs :

 È la valeur minimale couvre les frais de gestion collective des dé-
chets. Elle intègrera systématiquement 8 présentations de bacs 
ordures ménagères ou 24 dépôts en Apport Volontaire par an 
et 12 présentations de bacs emballages ou 36 dépôts en Apport 
Volontaire par an et 18 passages en déchetterie ;

 È la valeur maximale correspond à 26 présentations de bacs ordures 
ménagères et 26 présentations de bacs emballages recyclables 
par an, soit une présentation à chaque passage du camion.

Entre ces 2 valeurs mini et maxi, l’usager pourra ainsi maîtriser 
le montant de sa facture en fonction de son comportement et 
de sa production de déchets.

Un simulateur sera disponible en début d’année sur le site 
internet du SMITOM pour vous aider à estimer le montant 
de votre facture selon votre fréquence de présentations et 
le volume de votre bac. Les usagers du secteur Loire Layon 
recevront leur première facture avec la nouvelle tarification 
en début d’année 2022.
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ENVIRONNEMENT

Evolution des bornes à papier
Evolution des bornes à papier : La trappe d’ouverture 
diminue
Pour collecter le papier, le SMITOM a réparti sur son terri-
toire 249 bornes d'apports volontaires, disposées à côté des 
bornes à verre.

Une dégradation des apports des bornes à papier
Au 2ème semestre 2020, l’usine de recyclage du papier a alerté 
le SMITOM. Une part importante de la matière collectée n’était 
pas du papier – beaucoup de carton mais aussi du verre, des 
bidons en plastique et même des sacs d’ordures ménagères 
ont été collectés dans les Points d’apport volontaire réservés 
au papier !!!!

Pas d’amélioration malgré une communication renfor-
cée :
Devant ce constat, le SMITOM a intensifié son information au-
près des habitants : articles dans la presse, articles aux com-
munes, et autocollants sur les bornes à papier. Cependant, les 
défauts de collecte sont toujours aussi importants.

Modification de la taille de la trappe d’ouverture des 
bornes à papier
La situation est préoccupante car sans amélioration, l’unique 

usine de recyclage nationale menace de refuser le papier issu 
de notre territoire.

Pour pallier à cette situation, le 
SMITOM doit donc agir. Des 
plaques de réduction sont 
en cours d’installation sur 
la trappe d’ouverture des 
bornes à papier. Elles doivent 
permettre de limiter le mau-
vais usage de ces points d’ap-
port volontaire.

Les erreurs de tri sont couteuses pour 
le syndicat et elles finissent toujours par être reportées sur la 
facture de l'usager. Pour un juste tri, respecter les consignes 
du syndicat : UNIQUEMENT DU PAPIER DANS LA BORNE A 
PAPIER

Un rappel : En cas de dégradation de bac, pensez à 
contacter le SMITOM par téléphone au 02 41 59 61 73 et 
par mail à contact@smitom-sudsaumurois.com

La cantine scolaire des deux écoles de Denée est approvision-
née en repas par la cuisine de Mozé sur Louet qui fournit éga-
lement la maison de personnes âgées et la cantine scolaire 
de Mozé.

Le cuisinier se fournit au mieux localement, et les 20% de 
commandes en agriculture biologique sont recherchés éga-
lement. Les élues de Denée accompagnant le suivi de la res-
tauration plaideront pour une augmentation de la part des 
produits biologiques dans les repas.

Les plans de grammage (quan-
tité d’aliments fournie aux 

convives) sur 20 jours 
sont définis par l’âge des 
élèves, évitant ainsi la 
production d’éléments 
du repas trop consé-
quente.

Par ailleurs, le personnel 
communal s’est fixé des ob-

Alimentation durable au sein du restaurant scolaire
jectifs de suivi du gaspillage alimentaire, notamment en inci-
tant les enfants à peser leurs restes 
de repas. Trente grammes de 
déchets sont mesurés en 
moyenne. Ce chiffre est 
très encourageant car la 
mesure moyenne natio-
nale pour les cantines sco-
laires en primaire est de 
70g / repas / enfant.

La chambre d’agriculture du 
Maine-et-Loire est missionnée 
par le SMITOM (notre syndicat de 
collecte des ordures ménagères) pour accompagner les com-
munes dans ses actions contre le gaspillage alimentaire sco-
laire. Après une rencontre avec elle, elle propose une aide au 
diagnostic (visite de la cantine lors d’un repas faite en janvier 
2021) et dans la communication (fourniture de matériel et 
d’outil de communication, à venir). 

Une réunion d’information des parents est prévue.
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DEPLOIEMENT DE LA FIBRE

sous réserve qu’il n’y ait pas 
trop d’aléas (élagage, adres-
sage, crise sanitaire, …).  En 
mauve sur la carte

À savoir aussi que la commer-
cialisation par les opérateurs 
sera disponible environ 3 mois 
après l’installation de ces prises 
en limite de propriété. 

Pour toutes questions,
remarques ou précisions, vous 
pouvez nous contacter par mail à l’adresse : bruno.maillet@
mairie-denee.fr.

Vous pouvez aussi aller sur le site d’Anjou Fibre :
www.anjou-fibre.fr/#/test-eligibilite

En 2020, malgré un retard pris dû à la 
crise sanitaire et un manque de main 
d’œuvre, le déploiement de la fibre s’est 
poursuivi. Pour Denée, les 2 armoires 
PM (Point de Mutualisation) ont été 
i n s t a l -
lées et 
câblées.

Le déploiement a débuté sur le 
nord de la commune (10 % de 
réalisé fin 2020, en orange sur la 
carte).

Anjou Fibre prévoit que 80 % 
du territoire de la commune 
soit raccordé pour fin 2021 (en 
nombre de prises installées) 

L'adressage
Pour accéder aux offres d’accès à internet en très haut débit, 
les usagers devront renseigner leur adresse à desservir sur 
les serveurs d’éligibilité des fournisseurs d’accès à internet. Si 
l’adresse est inconnue de la base nationale, l’usager pourra 
rencontrer des problèmes pour souscrire à un abonnement.

Seul le conseil municipal a la compétence d’attribuer une 
adresse complète aux logements et bâtis de sa commune.

La communauté de communes Loire Layon Aubance a choisi 
de mutualiser un service afin de mettre à jour les adresses de 
tout le territoire intercommunal.

Une adresse c’est un nom de voie et un numéro. Une bonne 
adresse facilite le déploiement de la fibre, les services pos-

taux, le repérage GPS, les interven-
tions des services d’urgence...

La commune de Denée a com-
mencé ce travail qui se dé-

roule en 2 étapes :

 È la dénomination de 
l’ensemble des voies publiques 
ou privées (rues, chemins, 

impasses, places, routes...) qui 
n’ont pas de nom (notamment 

dans les hameaux)

 È la numérotation de tous les bâtis 
(habitations, commerces, entreprises, sièges d’exploitation agri-
coles, sites publics,...) de ces nouvelles voies.

Chaque habitant concerné recevra un courrier spécifique 
accompagné d’une attestation de la numérotation. La com-
mune sera chargée d’installer la signalétique (plaques de dé-
nomination de rues, distribution de plaques de numérotation 
aux habitants gratuitement pour la première installation).

ANNEXE : Délibération du 26/01/2021

Route de Port Thibault

Route de Saint-Jean-de-la-Croix

Route des Jubeaux

Rue de la Herrière

Plan 1

L'importance de l'élagage
Le tirage des câbles de fibre optique utilise au maximum les 
infrastructures existantes pour permettre un déploiement 
rapide tout en limitant la gêne occasionnée et les coûts des 
travaux :

 È en souterrain, via notamment les fourreaux existants de l’opéra-
teur historique Orange, de Melis@ et des collectivités,

 È en aérien, avec l’utilisation principalement des supports bois 
ou métalliques d’Orange supportant le réseau téléphonique en 
cuivre, ou plus rarement des poteaux bois ou béton gérés par 
ENEDIS, supportant le réseau électrique basse tension.

Pourquoi élaguer ?
Les plantations situées à proximité des réseaux aériens pour-
raient endommager voire casser ces câbles et entraîner une 
interruption du service. Ces plantations nécessitent une sur-
veillance et un entretien régulier.

Qui doit élaguer ?
Si les plantations sont implantées sur une propriété privée, il 
est de la responsabilité du propriétaire du terrain de prendre 
en charge les opérations d’entretien des abords du réseau.

Le guide «Elaguer et entretenir aux abords des lignes», réalisé 
par l’AFAC, vous précisera les bonnes pratiques à adopter. Il 
est disponible sur anjou-numérique.fr, rubrique 100% fibre > 
Particuliers
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 Animation Jeunesse

PERSONNEL COMMUNAL

Du changement au sein de l'équipe des agents de la commune
Depuis le 14 décembre 2020, nous accueillons une nouvelle 
Secrétaire de Mairie, Mme Céline Uguen, en remplacement 
de Mme Eva Fareata.

La secrétaire de mairie est la collaboratrice du maire et des 
conseillers municipaux. Son rôle : mettre en oeuvre les poli-
tiques décidées par l’équipe municipale.

Missions principales : organiser les services de la commune, 
élaborer le budget et gérer les ressources humaines de la col-
lectivité.

Son arrivée est l’occasion de vous présenter l’ensemble des 
agents communaux, actuellement au service de la collecti-
vité.

David Rivereau    
    

     
     

       
       Pôle Périscolaire

Laetitia Garnier

Emilie Outin

Christelle Lorieux

Nathalie Lemonnier

Stéphanie Legal

Christine Delaunay

Ophélie Garnier

Brigitte Manceau

Marie Pélissier

    
    

     
      

      P
ôle Culture

Pô
le

 Administratif

Claudine Leclair

Violaine Babin Verroest

Clémentine Bonnet

Chantal Ortega

Céline Uguen
Secrétaire Générale
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Bibliothèque
ADAPTATION : c’est le maître mot des services publics et 
donc des bibliothèques.

Effectivement nous nous adaptons constamment aux 
contraintes liées aux conditions sanitaires si particulières 
que nous traversons depuis le mois de mars 2020. 

En tant que service public, il nous semble important de 
pouvoir rendre l’accès à la culture en permettant à tout 
un chacun de venir emprunter livres, revues et DVD. Les 
horaires de la bibliothèque restent inchangés et en cas de 
confinement il suffit de prendre rendez-vous pour venir 
retirer ses documents. 

Dans le même état d’esprit, les instituteurs peuvent béné-
ficier d’accueil de classe au sein de leur école pour palier à 
l’impossibilité de venir en groupe à la bibliothèque.

Nous avons aussi mis en place depuis le mois mars, en 
partenariat avec le bibliopôle, l’accès à la bibliothèque nu-
mérique. Celle-ci permet d’accéder depuis chez soi à une 

plateforme en ligne : 
musique, films, théâtre, 
presse et formation. 
(renseignements à la bi-
bliothèque ou par mail). 

Pour la deuxième année 
consécutive nous parti-
cipons au prix littéraire 
de romans policiers 
organisé par la ville de 
Mauve sur Loire. N’hési-
tez pas à vous inscrire à 
la bibliothèque si vous 
souhaitez y prendre 
part. Une dizaine de 
Denéens sont déjà en 
course !

Attention : en période de couvre-feu la bibliothèque ferme 
à 17h30.

C anon à PAT’C anon à PAT’C anon à PAT’Le

C anon à PAT’C anon à PAT’C anon à PAT’Le

Pantone

Quadri

Bistrot Resto

Bistrot Resto

13ème édition

PRIX 

P O L A R 
À 

M A U VE S - S U R - LO I R E
2021

ROMANS POLICIERS 
en  compét i t ion

6

Organisé par 
la bibliothèque 
George Sand 

de Mauves-sur-Loire

Un avant-goût du festival  Mauves en Noir  (17 et 18 avril 2021)

Bibliothèque George Sand
15 rue du Cellier

44470 Mauves-sur-Loire

02 40 25 05 63
bibliotheque@mauvessurloire.fr
www.mauvessurloire.fr

ENFANCE - JEUNESSE

Enfance - Jeunesse
Crise sanitaire oblige, le traditionnel 

spectacle de fin d’année offert aux 
enfants de la commune (associée 

depuis 2 ans à celle de Saint Jean 
de la Croix) a dû être annulé. Là 
encore, les élus et le personnel 
municipal ont su s’adapter et 
proposer une solution alterna-

tive.

Le jeudi 17 
décembre, 

la Maire et des 
élus membres de la com-
mission Enfance - Jeunesse 
ont distribué aux enfants de 
chaque école un sachet de 
friandises, préparés avec soin 
par la Boulangerie du Coin. Et 
ce pour le plus grand plaisir des 
enfants.

L’année 2020 de l’espace jeunesse a été comme pour tous 
rythmée par la situation sanitaire. 
Elle avait commencé normalement. Aux vacances d’Hiver, des 
ateliers : pâtes de Fruits avec Ludivine GAILLARD, initiation au 

DJ, le club de lecture Ados avec Violaine, une journée interco 
de préparation des séjours été avec les jeunes et des sorties.

Le séjour aux Sables d’Olonne a été le point d’orgue de cet 
été, 10 jeunes et 3 accompagnateurs ont profité des joies de 
la glisse (le surf ), de la baignade et du littoral vendéen.

La dynamique était bien lancée à la rentrée avec une dou-
zaine de jeunes à l’utile-loisirs ramassage des déchets dans la 
Commune, aux soirées.

La porte ouverte de l’espace jeunesse pour les 6èmes a été un 
succès (13 nouveaux inscrits pour 19 invitations envoyées). 
En octobre, les jeunes ont pu participer 
au GeekFest d’Angers, un festival se 
tenant pour la 1ère édition au Parc 
des Expositions. Les vacances de 
la Toussaint ont permis à 4 De-
néens de monter sur scène en 
participant au projet «Listen to 
This» : une semaine itinérante 
de création artistique.

Le 2ème confinement a stoppé net 
les activités. En vue de garder le lien 
avec les jeunes nous leur avons proposé 
des défis à distance, qu’ils soient sportifs, intellectuels, cultu-
rels sur les réseaux sociaux.
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Ecole La Marelle
L’hiver à La Marelle 

Nos projets se poursuivent malgré la période, les élèves 
sont à l’école et c’est le plus important. 

L’école a pu profiter de la présence de deux artistes qui ont 
mené à bien un projet « à la découverte de l’Art » en no-
vembre et décembre au sein de l’école et pour toutes les 
classes. L’éveil à l’art est en route et fait émerger de nom-
breuses idées, émotions, talents,... Merci à Frédéric et Oma-
ris Filiatre ainsi qu’à l’association CANAL.

Notre bibliothèque d’école a fait 
peau neuve grâce à l’aide 

précieuse de Violaine, et 
du plan lecture dont 

nous bénéficions de-
puis deux ans. Cadre 
agréable, nouveautés 
et meilleure organisa-
tion sont profitables 

au plaisir de la lecture. 
Merci Violaine !

La cour des maternelles a 
été rénovée et les plus petits 

peuvent désormais profiter de nouveaux jouets : des jeux 

d’équilibre, des ballons sauteurs, des jeux de construction, 
d’un tunnel en chenille ; le tout dans un cadre très naturel 
tout au long de l’année.

Notre collecte de bouchons plas-
tiques alimentaires porte ses 
fruits car l’association Les 
Bouchons d’amour a reçu en 
récompense le trophée d’or 
Handisport 2019. N’hésitez 
pas à nous en apporter.

L’organisation des sorties 
scolaires s’est compliquée 
légèrement avec le reconfine-
ment de l’automne dernier, mal-
gré cela, elles seront presque toutes 
reportées cet hiver. A nous la Galerie sonore, l’exposition 
temporaire de Sylva et, nous l’espérons toujours, notre 
classe découverte à la Morosière.

Pour tout renseignement ou inscription, vous pouvez 
contacter Mme Adriane LÉPINE à l’école au 02 41 78 82 32 
ou lui envoyer un mail : ce.0491049z@ac-nantes.fr

VIE SCOLAIRE

Ecole Sainte Marie
Cette année, nous continuons notre découverte des Arts, 
plus particulièrement l’art de la sculpture, celui de la photo-
graphie et de la peinture. 

Concernant notre projet Eco-école, notre thème de l’année 
est centré sur  les déchets et principalement le recyclage. Nous 
avons entamé une collecte de brosses à dents et de tubes de 
dentifrice dans le but que ces déchets soient recyclés directe-
ment par la bonne filière. 

La classe de PS-MS a décou-
vert des artistes comme Giu-
seppe Capogrossi et Jean 
Dubuffet. Ils ont travaillé 
autour des livres parlant 
de pommes et ont créé des 
œuvres en s’inspirant de 
Jean Dubuffet.

La classe de GS-CP a observé 
les œuvres de l’artiste Natasha 
Wescoat et s’est inspirée pour faire 
leur propre œuvre.

La classe de CE1-CE2 s’initie au yoga lors des séances d’EPS, 
par souci de respect du protocole 
sanitaire. 

La classe de CM1-CM2 a mis le 
cap sur le Vendée Globe pour 
ce début d’année. Ils conti-
nueront l’année en étudiant 
la mythologie. 

Pour faire connaissance avec 
l’équipe enseignante et visiter 
notre école (sous réserve des 
conditions sanitaires), nous vous 
donnons rendez-vous lors des portes ou-
vertes le samedi 30 janvier 2021 de 10h à 13h à l’école. 

Pour tout renseignement ou inscription, vous pouvez contac-
ter le chef d’établissement : 

Mme Mathilde Clérac par téléphone au 02.41.78.80.50 ou au 
06.72.23.76.30 ou par mail denee.stemarie@ec49.fr
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VIE ASSOCIATIVE

Anjou Lviv - Les Joyeux Petits Souliers
L’association humanitaire Anjou-Lviv vous souhaite une 
MEILLEURE ANNEE 2021.

Les bénévoles de l’association 
espèrent, cette année, pou-

voir organiser quelques 
manifestations afin de 

financer les actions 
humanitaires en 
Ukraine. Les Ukrai-
niens sont aussi très 
touchés par la pandé-

mie, et vu la situation 
sociale et économique, 

ils ont plus que jamais be-
soin de nous.

La troupe de danseurs ukrainiens 
«Les Joyeux Petits Souliers» et le chœur d’hommes Orpheus 
seront normalement de retour en Anjou à l’automne 2021. 
Nous ne manquerons pas de vous informer des spectacles 
dans les prochains Denée Infos.

Rendez-vous à venir (sous réserve de l’évolution de la pan-
démie.)

 È 21 février : Concert des Compagnons de la Tourlandry au Louroux 
Béconnais

 È 26 septembre : Rando des Petits Souliers à Denée.

 È Fin novembre : Tournée en Anjou 
des danseurs Ukrainiens « Les 
Joyeux Petits Souliers »

En octobre 2020, l’associa-
tion a réalisé plus de 1000 
litres de jus de pommes, à 
vendre au prix de 2 € le litre. 
N’hésitez pas à vous appro-
visionner auprès d’Yves Che-
valier ou Alain Plessis.

Contacts : 

Président : Jean-Pierre Rolandeau 06 77 81 59 49

Sur Denée : Alain Plessis 06 75 45 82 36

Mail : anjou-lviv@orange.fr

Nouveau Site : https://anjou-lviv.assoconnect.com

Qi  nature 49
L’association Qi nature 49 a pour but l'étude, l’apprentissage 
et la pratique du Qi Gong (gymnastique énergétique chinoise) 
et de disciplines associées, par des activités hebdomadaires 
(cours) ou occasionnelles (stages, conférences, démonstra-
tions.). Son siège social est basé à Denée.

Les cours de Qi Gong sont animés par Claudine Pinier, diplô-
mée et certifiée par la DDCS, formée au Qi Gong santé (3ème 
Duan). 

Toute l’année, hors vacances scolaires, 2 cours sont propo-
sés à Denée à la salle polyvalente tous les lundis à 17h15 et 
18h45, 2 autres à Rochefort/Loire le mercredi au Studio le 
Chai à 10h et tous les 15 jours à 20h15 et 1 cours à la Pointe-
Bouchemaine au centre Pastel de Loire également le mercre-
di à 18h15. 

Les cours sont accessibles au plus grand nombre. L’associa-
tion Qi nature 49 est labélisée Club Sport Santé Bien Être.

Il est possible de s’inscrire en cours d’année selon la place dis-
ponible sur certains créneaux ou de se tester lors d’un stage. 
Ces derniers sont ouverts à tous, uniquement sur réservation. 

Pour  information et réservation :  Tél :  06.81.74.91.35  - 
contact.qinature49@gmail.com 

Familles Rurales
Les activités de Familles Rurales sont toutes impactées par la 
situation actuelle.

En effet côté «matinées récré» faute de disposer de la salle 
polyvalente, une promenade hebdomadaire est proposée.

Côté « poterie » l’atelier propose un clic 
and collect, nous organisons les 
cuissons selon la production de 
chaque participant.

Côté «conversation an-
glaise» Chrystèle propose 
via internet de continuer 
les cours tout comme pour 
la sophrologie avec Camille.

Pour la couture et les ateliers 
de scrapbooking, chacune des 
participantes s’affaire chez soi et a 
hâte de reprendre les rencontres, comme 
nous tous ! 

Pour nos manifestations annuelles (vide grenier et exposi-
tion), pour le moment impossible de communiquer sur des 
dates. Pour plus d’infos vous pouvez consulter notre site 
«Familles rurales Denée».

- 10 -



VIE ASSOCIATIVE

Association Culturelle
La journée du Patrimoine a pu se dérouler le 19 septembre. 
Une trentaine de personnes masquées 
sont venues visiter notre Petite Cité 
de Caractère. C’est avec plaisir 
que nous accompagnons ces 
visiteurs toujours surpris par la 
richesse de notre patrimoine. 
Merci à tous les propriétaires 
qui ont ouvert leur parc à cette 
occasion et à Roland Lepin pour 
la richesse de ses commentaires.

L’Association Culturelle met beaucoup 
d’espoir dans l’année 2021. La Denéenne est en préparation 
pour le dimanche 4 juillet. Nos amis belges, eux aussi, sont en 
attente de jours meilleurs et nous espérons bien les recevoir 
en septembre.

En 2017 nous avions reçu 29 familles belges. En 2019, nous 
étions reçus en Belgique et 10 nouvelles familles françaises 
ont rejoint le jumelage ! Bravo à nos amis belges pour avoir 
réussi à loger tout le monde, environ 135 personnes !

Le DIA met à disposition des associations de la commune 
les équipements indispensables pour l’organisation de leurs 
manifestations : tables, bancs, chapiteaux, verres, assiettes, 
tasses, couverts, friteuses, plancha, refroidisseur de boissons, 
congélateur, sonos, vidéoprojecteur, jeux de lumière...

Les Denéens peuvent également louer les matériels festifs 
pour leurs événements en dehors des manifestations organi-
sées par les associations.

Depuis 2003, nous avons fait l’acquisition d’un grand nombre 
de matériels pour répondre aux besoins des associations 
communales, mais aussi des particuliers. 

La gestion des demandes de locations demande une certaine 
organisation, mais aussi une présence importante lors de 

Denée Inter-Associations

Nous nous retrouverons donc pour un nouveau week-end 
festif. Charge à l’Association Culturelle d’organiser les visites 
et repas du samedi soir.

La Denéenne est née de l’idée de quelques sportifs pour fi-
nancer ce jumelage, et ça marche depuis 2016 !

Cela a commencé par les 10 kms et, depuis 2 années, s’est 
ajouté le vingt d’Anjou, une course de 20 kms. Grâce à cette 
manifestation annuelle, en 2017 nous avons donc pu réunir 
les Denéens (français et belges) à la soirée festive sous chapi-
teau et espérons la reconduire en 2021.

La municipalité nous soutient dans nos projets de manière 
financière et logistique, c’est ainsi que nous pouvons faire 
perdurer cette belle aventure qu’est le jumelage, commencée 
en 1964 !

L’Assemblée Générale prévue le 22 janvier est annulée en rai-
son de la crise sanitaire. Une autre date sera communiquée 
ultérieurement.

L’Association Culturelle souhaite à toutes et à tous une très 
belle année 2021. Prenez soin de vous !

L’Association Culturelle de Denée c’est :

PATRIMOINE :

Visites guidées 
du village

TROC BOUTURES:

1er week-end 
d’octobre

JUMELAGE:

Avec
Denée Belgique

Rencontres et 
échanges tous

les 2 ans

COURSE NATURE

La DENÉENNE:

10 km et 20 km 
par la vallée
et les hauts

Découverte du 
patrimoine
touristique

1er week-end de 
juillet

LIVRE

«Denée Anjou, Denée 
Maredsous, toute 

une histoire»

Septembre 2018

EXPOSITIONS

CONCERTS

AUTRES...

l’enlèvement et du retour du matériel. Je suis épaulé sur ces 
temps par plusieurs bénévoles des associations communales 
adhérentes au DIA,  je les remercie ici pour leur disponibilité. 

J’assume la présidence de l’association depuis 18 ans. Je ne 
souhaite pas poursuivre cette aventure en 2021 tout comme 
le trésorier Alain Plessis. DIA, un acronyme  qui doit perdurer 
sur la liste des associations dans les années  à venir. Pour cela,  
il serait souhaitable que des Denéens prennent la relève pour 
former un nouveau bureau. 

Une réunion sera organisée dès que la situation sanitaire le 
permettra. Tous les acteurs de la commune y seront conviés, 
la municipalité, les associations et les  Denéens.

Bertrand Leclair, Président
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VIE ASSOCIATIVE

ES2L Football : dynamique et familiale
Le club de football de l’Entente sportive Loire et Louet (De-
née, Mozé et Rochefort) a 10 ans .

Cette saison, nous comptons 215 licenciés (80 adultes, 115 
jeunes, 20 dirigeants) répartis sur 10 catégories dont 1 équipe 
de foot en salle (Futsal), une equipe loisirs et une équipe fémi-
nine 10 - 13 ans.

Victor Le Gallou est notre éducateur responsable de l’école 
de football et des séniors. Nous avons de nombreux jeunes 
dirigeants bénévoles motivés et formés qui s’investissent dès 
l’âge de 14-16 ans. Merci à vous tous. Pour nous le cœur du 
football, c’est avant tout les bénévoles !!!

Cela nous permet de dispenser un enseignement de qualité 
pour le football mais surtout de sensibiliser au partage entre 
les enfants de nos communes et leur donner les outils de vie 
en communauté et des valeurs de respect et de solidarité.

Ainsi, le club est en démarche de labélisation de son école de 
football.

Le club est sain et en pleine dynamique à tous niveaux : ré-
sultats sportifs, nombre de licenciés, ambiance, partenariat.
Convivialité et progression restent les valeurs qui guident le 
club. Nous voulons continuer de nous structurer en restant 
familial.

Les ados en groupement jeunes avec Val de layon :
Du côté des jeunes, du changement, les U13F, U14, U15 et 

U17 évoluent désormais en groupe-
ment jeune avec le club de la JS 

Layon (Val de layon). 

Une alliance bénéfique, 
puisque dorénavant, tous les 
jeunes peuvent évoluer à leur 
niveau d’âge et de compé-
tence. 

Une très bonne entente avec le 
club de la JSL qui partage nos va-

leurs familiales et d’entraides, enfants 
et dirigeants se sont tout de suite entendus. 

Les maillots de ces nouvelles équipes sont en fabrication. L’an 
prochain une équipe U19 sera créée.

Seniors
Les équipes seniors se comportent très bien avec un effectif 
très jeune (22 ans de moyenne), avec 95% de joueurs formés 
au club. Depuis 3 ans, les plus de 17 ans restent au club.

Après être monté en D3 l’an dernier, nous sommes 1ers après 
4 journées, avec un très beau parcours de coupe. La B est 

encore un peu irrégulière mais le potentiel est grand et l’am-
biance est bonne.

Futsal
Créée l’an dernier, l’équipe de futsal a pu être accueillie cette 
saison dans la salle de sport de Mozé pour ses matchs à domi-
cile (l’an dernier elle avait trouvé refuge à Beaulieu).

Merci à la mairie et aux associations sportives qui nous ont 
fait de la place : basket, hand et tennis de table.

La section s’est très bien intégrée dans le club et de nombreux 
échanges se font avec les seniors et le bureau (évènements, 
entrainements, …)

Foot animation de 5 à 13 ans
La progression est constante. 
Les enfants prennent plaisir à 
apprendre et à se retrouver.

Partenaires
Le club est à la recherche de 
partenaires parmi les artisans 
et entrepreneurs locaux pour 
des panneaux publicitaires, dons 
ou de jeux maillots. Très attachés à 
nos communes, les relations entre le tissu local sportif/asso-
ciatif et artisanal nous semblent primordiales.

Devenir partenaire du club, c’est l’occasion de nous aider et 
de vous faire connaître. Un livret explicatif du partenariat est 
à disposition. 

Bureau
Le club est à la recherche de volontaires afin de renforcer son 
bureau et conseil d’administration. Seul bémol bien sûr, la 
crise sanitaire qui a engendré la mise en pause de la saison 
ce qui nous empêche de croiser les amis, familles et sourires 
des enfants.

N’hésitez pas à nous contacter :

Jacques BORE – secrétaire – 02.41.78.79.67 

Vincent CAMBON – président – 06.09.59.47.37

es2l.foot@orange.fr - http://club.quomodo.com/es2l/

www.facebook.com/Ententesportiveloireetlouet/

www.instagram.com/es2l_off/ 

Quelques dates à retenir (sous réserve)

 È Samedi 28 mars 2021: Soirée festive «Créole» à Mozé sur Louet 

 È Tournoi en salle à Mozé debut janvier

 È Tournoi des jeunes au stade de Denée en mai ou septembre
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VIE ASSOCIATIVE

ASDMS Basket
Le club de l’ASDMS propose à ses licenciés la pratique du bas-
ket-ball dans en  ambiance conviviale.

Cela se déroule à la fois autour de séances d’entrainement en 
semaine pour se perfectionner individuellement et collecti-
vement mais aussi autour de rencontres le week-end.

Pour la saison 2020/2021 le club compte 77 licenciés pro-
venant essentiellement des communes de Denée, Mozé sur 
Louet et Soulaines/Aubance.

Ils sont répartis en 7 équipes inscrites en championnat dé-
partemental. Il y deux équipes U9G (niveaux D3 et D4), une 
équipe U11G(niveau D4), deux équipes U13G (niveaux D2 et 
D4) ainsi qu’une équipe séniors garçons (niveau D3) et une 
équipe loisirs filles.

Enfin nous comptons également un groupe de jeunes bas-
ketteurs en herbe U7 qui découvre ce sport et ses règles une 
fois par semaine avec Arnaud Jouvenez.

Nos équipes et nos horaires d’entraînement
Salle de sports -  Chemin des Ganaudières de Mozé sur Louet

L’initiation en Ecole de Basket – U7 F & G(2014-2015) se dé-
roule le samedi  de 11h15 à 12h30.

Pour les jeunes, les entraînements se déroulent : 

 È le mercredi  de 16h45 à 18h15 pour les U9 G (2012-2013)

 È le mercredi de 18h15 à 19h45 pour les U11 G (2010-2011) 

 È le jeudi de 18h15 à 19h45 pour les U13 G (2008-2009) et le lundi 
de 18h45 à 19h45 (facultatif)

Pour les seniors les entrainements se 
déroulent :

 È le mercredi de 19h45 à 21h30 
pour les Seniors Masculins

 È le mardi de 20h00 à 21h30 pour 
les Loisirs Féminines

Nos U15 F et 15 G sont en équipe 
avec les Club des Ponts de Cé et 
de Murs Erigné,

La vie du Club passe par l’investisse-
ment de chacun au service du collectif.

Nous tenons à remercier :

 È nos joueurs pour leur 
confiance et leur énergie pour 

nous faire vibrer chaque wee-
kend lors des matchs

 È nos coaches, entraî-
neurs et arbitres bénévoles 
pour leur implication, prin-

cipalement auprès de nos 
jeunes

 È les parents pour leurs 
encouragements en tribunes à domi-

cile comme à l’extérieur et leur investissement à la 
table de marque et dans l’organisation du temps de convivialité 
d’après match 

 È les membres du bureau pour mener à bien la vie du Club

Pour plus de renseignements, contacter notre Président Jean-
Jacques HELESBEUX (06 25 34 89 93) ou notre secrétaire Isa-
belle ALLIER (06 82 15 44 13 et par mail à deneemozebasket@
gmail.com.

Les rencontres à domicile sont organisées le samedi après-
midi à partir de 14 h pour les sections jeunes, le dimanche 
matin à 10h30 pour les seniors garçons et le mardi soir à 
20h30 pour les loisirs filles. N’hésitez pas à venir supporter 
nos équipes. Plaisir et convivialité sont au rendez-vous. Sui-
vez notre actualité sur notre site Internet http://club.quomo-
do.com/asdms_basket  

Le comité de Basket-Ball organise l’opération Basket Ecole. 
L’école Le Prieuré de Mozé souhaite bénéficier de cette opé-
ration pour laquelle l’ASDMS lui sera partenaire. Les écoles de 
notre secteur peuvent elles aussi en faire la demande.

Bien sportivement, le bureau de l’ASDMS
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VIE ECONOMIQUE

Cimm Immobilier

La Plume de Bois

Dominique Payreaudeau

Je travaille dans le secteur de Denée et 
alentours, dans la menuiserie et 
plus particulièrement dans 
l'agencement . Vous souhaitez 
aménager votre intérieur ? 
Je peux vous proposer des 
soultions sur mesure pour :

 È la réalisation de mobilier,

 È dressing,

 È cuisine,

 È volets,

 È bibliothèque,

 È parquet ...

 È aménagements intérieurs,

Installé à la Clef, sur la route de Rochefort, je me déplace 
à votre domicile pour vous proposer la solution qui vous 
convient.

Agent commercial en immobilier

Angevin d’origine et installé sur Denée 
depuis 2004, ingénieur de formation, 

Yann Hautbois a travaillé précédem-
ment 17 ans dans l’industrie, dans 
une TPE angevine puis dans un 
grand groupe français.

Début 2020, c’est avec l’envie de 
s’orienter vers un métier de services 

qu’il décide de se reconvertir dans un 
domaine qui l’attire depuis toujours : l’immo-

bilier. En effet, c’est en étant rigoureux et à l’écoute de ses 
clients qu’il souhaite les accompagner dans la réalisation de 
leurs projets immobiliers, en s’appuyant sur les outils et les 
méthodes du réseau Cimm Immobilier fort d’une expérience 
de plus de 40 ans. Que vous soyez vendeurs ou acheteurs, il 
s’engage à vous conseiller avec sérieux et transparence, et à 
tout mettre en oeuvre pour vous guider de manière réactive 
et professionnelle. 

Ses «secteurs de prédilection» : Denée, Saint-Jean-de-la-
Croix, Mûrs-Érigné, Mozé-sur-Louet, Rochefort-sur-Loire, La 
Possonnière, Savennières et Béhuard.

Yann HAUTBOIS - Cimm Immobilier Sud Loire

06 01 91 20 71 - yann.hautbois@cimm.com

 È Conseil et accompagnement en orientation scolaire

 È Conseil et accompagnement en évolution et réorientation profes-
sionnelle

J'accompagne les jeunes de 12 à 25 ans dans la connaissance 
de soi : potentiels, limites, besoins, valeurs sont étudiés pour 
que les jeunes choisissent leurs chemins avec sérénité. En 
atelier individuel ou en groupe, sans juge-
ment mais avec enthousiasme.

J'accompagne et conseille les 
adultes dans leur souhait de chan-
gement et d'évolution de vie pro-
fessionnelle : il s'agit de prendre le 
temps de se poser les bonnes ques-
tions, de se recentrer sur soi-même et 
de se projeter dans un nouvel environ-
nement.

www.perspective-orientation.fr et d’une nouvelle adresse 
mail : contact@perspective-orientation.fr

Mon site Internet : https://perspective-orientation.fr/

La Clef, Route de Rochefort - DENEE

tel : 06 28 18 78 71

Suivez-moi sur Facebook

Donnez votre avis sur Google et suivez-moi à Denée
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POINT VACCINATION

Elargissement de la campagne de vaccination contre la COVID 19
La campagne de vaccination a dé-

buté au niveau national le 4 jan-
vier 2021 avec la vaccination 

des personnels soignants, 
des pompiers et des per-
sonnels à domicile de plus 
de 50 ans ou présentant des 
risques médicaux, ainsi que 

la vaccination des résidents 
et des personnels des EHPAD.

Depuis le 18 janvier, la vacci-
nation est ouverte aux personnes 

âgées de plus de 75 ans vivant à domicile (soit environ 
80 000 personnes dans le département) ainsi qu’aux per-
sonnes qui sont atteintes de maladies particulièrement 
graves, sur prescription médicale.

6 centres de vaccination répartis sur le territoire départemen-
tal sont opérationnels pour accueillir ces publics. Le centre le 
plus proche est situé à Angers, dans la salle du Grenier Saint 
Jean, place du Tertre.

Mode d’emploi de la prise de rendez-vous :
Pour se faire vacciner, il est nécessaire de prendre rendez-
vous. Les centres de vaccination ne sont pas en accès libre.

Pour prendre rendez-vous, il convient de privilégier en prio-
rité la réservation sur internet avec la plateforme Doctolib.

Si vous n’avez pas d’accès internet, faites vous aider par vos 
proches ou adressez-vous à une des plateformes télépho-
niques à votre disposition. Des opérateurs vous accompa-
gneront dans votre démarche d’inscription en ligne, du lundi 
au vendredi de 9 h à 17h. 

Pour notre secteur :

 È Centre de vaccination d’Angers - 02 41 05 59 
99

 È Maison départermentale des soli-
darités Sud Loire, 39 rue Abel 
Boutin Desvignes aux Ponts de 
Cé - 02 41 79 75 10. Elle propo-
sera un accompagnement à la 
prise de rendez-vous aux per-
sonnes pouvant rencontrer des 
difficultés

 È En appelant la plateforme départe-
mentale - 02 41 81 82 22

Le maillage des centres de vaccination dans les territoires, 
leurs horaires d’ouverture et les modalités de prise de rendez-
vous seront visibles au niveau national sur le site www.sante.
fr.

Les centres seront approvisionnés de façon durable en vac-
cins Pfizer / ioNTech, par le CHU d’Angers, établissement pivot 
pour leur réception hebdomadaire et leur distribution dans 
le département, dans le respect des conditions logistiques 
strictes qu’ils imposent. Le préfet et l’ARS veilleront à ce que 
le nombre de rendez-vous hebdomadaires soit adapté aux 
approvisionnements disponibles.

Vous avez plus de 75 ans, vous souhaitez vous faire vacciner, 
vous ne savez pas comment vous déplacer jusqu’au centre de 
vaccination ? Les membres du CCAS de votre commune sont 
à votre disposition pour organiser ce transport, n’hésitez pas 
à contacter les services de la mairie.
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Les professionnels de la Maison 
de Santé des Bords de Loire
répondent à vos questions

Les soignants de notre territoire ont ré-
digé un document pour vous aider à 
mieux comprendre le principe et les 
enjeux de la vaccination contre le 
COVID -19.

Vous pouvez retrouver ce document 
sur le site de la mairie, dans les cabi-
nets de vos professionnels de santé ou 
encore en flashant ces 2 QR Code :

Document sous forme de texte Résumé en vidéo

Ce document sera mis à jour en fonction de l’actualité. Ex-
trêmement clair et précis il répondra à toutes vos interro-
gations au sujet de cette campagne de vaccination. Alors 
n’hésitez pas à le consulter !
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AGENDA

INFORMATIONS

Etat Civil
Naissances :

 È Célestine Ben Ali Leray, le 27 octobre 2020

 È Alice Manceau, le 12 novembre 2020

 È Tomoé Benier, le 10 décembre 2020

 È Soren Bouron - Crétieneau, le 11 décembre 2020

PACS :

 È Annabelle Héricher et Nicolas Fermier, le 10 octobre 2020

 È Magalie Blanvillain et Jean-Jacques Mary, le 16 janvier 2021

Décès :

 È Colette Brosset, épouse Fontaine, le 23 octobre 2020

Distribution de colis

FEVRIER
Vendredi 12 :  Spectacle Villages en Scène «Séisme» par le  
  Théâtre du Prisme - à 20h30
  Salle polyvalente

MARS
Samedi 20 :  Portes ouvertes de l’école Sainte Marie
  à partir de 10h - Cour de l’école Sainte Marie

AVRIL
Samedi 10 :  Journées Eurpéennes des Artisans d’Art  
  Ouverture des ateliers d’artistes

JUILLET
Dimanche 4 :  Course Nature «La Denéenne» et «le 20  
  d’Anjou» - à partir de 9 h - Rdv parking de la  
  Salle Polyvalente

Cr
éd

it 
ph

ot
os

 : 
Pi

xa
ba

y, 
Fr

ee
pi

k,
 P

ris
ci

lle
 G

ui
lle

t, 
Je

an
-F

ra
nç

oi
s 

De
lo

ch
re

  - 
N

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue

- 16 -

Le Repas des Aînés, programmé le 7 février 2021, est, comme 
il se doit en cette période de crise sanitaire, annulé.

Il n’est pas question pour vos élus 
de supprimer purement et sim-
plement un moment très 
important pour une partie 
de notre population. Nous 
allons donc proposer une 
distribution de paniers ca-
deaux.

Nous avons choisi de de-
mander à nos commerçants 
de nous fournir des produits 
locaux (épicerie les Zam, la Boulan-
gerie du Coin et Ludivine Gaillard).

Cette distribution aura lieu durant le mois de février, grâce à 
l’aide des membres du CCAS de la commune et des élus de la 
commission Affaires Sociales.

A l’heure où nous rédigeons ce numéro du journal commu-
nal, nous vivons une crise sanitaire sans précédent. Les infor-
mations présentes dans les articles peuvent avoir évolué. 
Les dates prévues dans l’agenda sont inscrites sous réserve 
d’annulation.

Quelques exemples du bilan des 
actions des élus/élues au conseil 

municipal depuis mars 2O2O.
Depuis leur élection quatorze des quinze élus/élues ont 
travaillé pour le bien commun et public. Leurs actions sont 
portées à l’échelle de Denée, de la communauté de com-
mune Loire Layon Aubance (CC2LA) voire dans des ins-
tances au niveau départemental. 

Ainsi, les élus/élues sont intervenus dans des réunions du 
conseil municipal, du conseil d’école, des commissions 
de la commune (ex : environnement, finance, urbanisme/
voirie, tourisme, associations, CCAS…), des commissions 
de la CC2LA (assainissement, environnement, animation, 
habitat…), du SIEML (fourniture d’énergie), du SMITOM 
(collecte des déchets), des Petites Cités de Caractère, du 
SCOT (occupation du territoire) ou encore du SYCTOM (trai-
tement des déchets). 

Outre les réunions hebdomadaires de la maire et des ad-
joints/autres élus du conseil municipal, les quatorze élus/
élues ont participé à plus d’une centaine de réunion, fré-
quemment assurées par la maire de Denée et ses adjoints/
adjointes. 

Si certaines actions issues du travail quantifié ci-dessus sont 
apparentes (destruction de bâtiment, autorisation d’en 
construire) d’autres seront visibles ou portées à la connais-
sance des Denéens et Denéennes dans les prochains mois 
ou années.


